




Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles 2121-29 et suivants 
et l'article L2311-5 ; 

VU la délibération n° 2022-059 du 12 septembre 2022 portant dissolution du budget 
annexe Restaurant Le Tornet et intégration au budget principal de la Commune 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué aux finances, aux marchés 
publics et à la délégation de service public ; 

Après en avoir délibéré, 

Article unique 

Approuve la reprise et affecte le résultat de fonctionnement du budget annexe 
Restaurant Le Tornet 2022 au budget primitif du budget principal 2023 comme suit : 

Recettes d'investissement Chapitre 001 - Solde d'exécution 2022 : 106 766,49 € 

Recettes de fonctionnement Chapitre 002 - Solde d'exécution 2022: 54 402,07 €. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Laetitia PERROQUIN 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu : 
De sa réception en Préfecture le 30/03/2023
De sa publication le 30/03/2023

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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